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\REGLEMENT
FAIT PAR LE ROI,

Pour valider la nomination faite de quatre Députés

aux Éîats-généraux
,
par les trois Ordres de la féné-

chaujfée de Caflelmoron.

Du 1 8 Juin 178p.

Le roi, par un Règlement particulier du 19 février

dernier
,

avoit ordonné
,
pour les motifs y énoncés

,
que

l’AfTemblée indiquée à Caftelmoron par le Règlement du

24 janvier précédent, & où dévoient fè rendre, comme
fecondaires , les Aflemblées de Nérac & de Caftel-jaloux,

jfe tiendroit à Nérac
,
où fe réuniroieht les Députés des

fénéchauffées de Cadel-jaloux & de Caflelmoron
, fùivant

les formes prefcrites par ledit Règlement du 24 janvier. II

a été depuis repréfenté à Sa Majeflé
,
que le Règlement du

1 9 février n’étoit parvenu à Caflelmoron que le 20
mars fuivant

;
que TAfTemblée générale des trois Ordres

qui y avoit été convoquée en vertu du Règlement général

du 24 janvier, avoit déjà alors terminé la majeure partie

de fès opérations
, & qu'au moment où le Règlement

particulier fut connu, la nomination des Députés aux

Etats-généraux étoit déjà faite
, & qu’il alloit être procédé

à la réception de leur ferment; que néanmoins l’Aflemblée

fufpendit toutes fes opérations, mais que l’impofTibilité

d’obliger les Députés qui s’étoient rendus de fort loin ,à

cette Affemblée
, & qui fè trouvoient éloignés depuis long-

temps de leurs affaires, à fe tranfporter à Nérac, dont la
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diftance les entraîiieroit dans de nouveaux frais» & leur

feroit éprouver une prolongation d’abfence très-préjudi-

ciable à leurs intérêts, avoit déterminé les Membres de

ladite Afîemblée à fupplier Sa Majefté de vouloir bien

,

par ces confidérations , approuver & valider la nomination

des quatre Députés
,

faite à Caftelmoron , en exécution du

Règlement général du 2q janvier
,
& ordonner qu’ils

feroient admis aux Etats - généraux. Il a été en outre

repré/ènté à Sa Majefté
,

que la fénéchauftee de Caftel-

moron avoit tous les caraétères pour députer direclement;

que l’importance de fà population la rendoit d’ailleurs

fufceptible d’une députation, & qu’enfin fi Sa Majefté ne

daignoit lui accorder cette grâce, elle fe trouveroit, contre

fes intentions, fans Repréfentans aux Etats-généraux, puif-

que fes Députés n’ayant pu fe conformer au Règlement

du 19 février dernier, & fe rendre en conféquence à

Nérac, ils n’ont coacouru ni à la rédaélion des cahiers

de cette fénéchauftee , ni à la nomination de fes Députés

aux Etats-généraux ; & le Roi ayant égard à ces difïé-

rentes repréfentations , Sa Majefté a ordonné & ordonne

qu’indépendamment des quatre Députés nommés dans

ï’Affemblée générale tenue à Nérac, en exécution du
Règlement du 19 février dernier, les quatre Députés

nommés dans i’AftTemblée générale tenue à Caftelmoron,

conformément au Règlement général du 24 janvier, feront

admis aux Etats-généraux comme Députés de ladite féné-

chauflee : fàvoir ,
un dans l’ordre du Clergé

,
un dans

i’ordre de la Nobleflè, & deux dans l’ordre du Tiers; Sl

attendu que fur la connoiflànce du Règlement du 19
février ,

il n’a point été procédé à la réception du ferment

defdits quatre Députés , & qu’ils fe font rendus près de Sa

Majefté
,

pour la folliciter d’accorder à la fénéchauffée

de Caftelmoron ,
la repréfentation dont elle fe trouvoit

privée ,
Sa Majefté autorifè lefdits quatre Députés à fiippléer

au défaut de preftation de leur ferment , au moyen d’une



procuration affirmative
, en conféquence de laquelle le

ferment deffiits Députés fera reçu par le Lieutenant général

ou premier Officier de ladite fénéchauffiée.

Fait & arrêté par le Roi, étant en fon Con/èil
,
tenu à

Verfailles le dix-huit Juin mil fèpt cent quatre -vingt -neuf.

LOUIS; £/ plus bas

,

Laurent de Villedeuil.
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